
L E PRIX COURANT. vendredi 4 octobrè 1918.

LES DERNIERS REGLEMENTS CONCERNANT L*
ONSOMMATION DU SUORZ

nufacture de prodits mientiopp és daps cet ordre, se-
rorft accordés-sur -la ase du podréentago alloué d'après
cet ordre.

De nombreuses demandes d'explication nous étant Des certificats supplémentaires seront émis pour la
parvenîues concernant les derniers règlements imposés manufacture de produits mentionnés dans la clause 2,
par la Commission des Vivres sur le sucre, nous croy- 8e(tions a, ý, c, d et. o, sur présentation de preuve
ons devoir, dans l'intárèt de nos lecteurs, donner le tex- d'augmentation de production.
te complet du dernier ordre émanant de cette commis- Les établissements où l'on sert à manger devront to-
sion à ce propos, et qngager tous les marchands à eu nir un compte de tous les repas eervis, et si l'allocation
faire une lecture soigneuse:- .n'égale pas 2 livres pour 90 repu servis, le porteur (le
1. (a) Aucun établissement où l'on sert à manger ex- licence Peut faire une demande par écrit pour une allo-

cepté les fontaines à soda ou les salons de crème cation additionnelle. Un compte doit être tenu égale-
à la glace) ne devra employer plus de 2 livres ment (e la quantité de.fruits min en conserves et (le la
de sucre pour, chaque 90 repas servis. quantité <le sucre employé à cette fin.

(b) Aucun propriétaire d'une fontaine à soda ou
d'un salon de crème à la glace ne devra après AUX ARTISTES CANADIENS
le 30 septembžc 1918, employer plus de 25 pour
cent de la moyenen mensuelle de la quantité de Une invitation à prendre pat à un intérfss&nt concours
sucre employé durant l'année 1917.

2. Aucune personne ne devra faire usage dans la ma- Tous les artistes canadiens sont invités à prendre pari
nufacture de; à un concours de (esins qui vient ('être institué à To-

(a) Biscuits, gâteaux aux fruits, gâteaux aux rai- ronto, en vue de la prochaine iampagnc ae publicité rc-
sins (pound cake), gâteaux à rayons (layer lative à l'Emprunt Canadien de la Virtoire de 1918.
cake), biscuits au vin, gâteaux madeleine Une obligation de $50.00 sera donnée en'prix à l'artiste
(sponge cake), ou aucun produit du même gen- dont le dessin aura recueilli la mqjorité des suffrages,
re de plus de 40 livres de sucre pour 100 livres lors de l'examen, par un jury, des dessins fournis. Le
de fleur. but de ce concours est de se procurqr des dessins devant

(b) Petits gâteaux sucrés et pâtisserie, plus de 8 être publiés dans les journaux et propres à favoriser les
livres de sucre pour 100 livres de souscriptions du publie à l'emprunt.lire d sce ou feu.Le concour sera clos le 15 octobrecilréutte(c) Macarons au coco ou macarons de fantaisie aux e le résultat en
amandes de plus (le 40 pour cent de sucre.

(d) Pâte de guimauve (marshmallow) plus de 10 L VALEUR DES DECHET& DEPOIBSON
livres de sucrt' pour 60 livres de pâte de gui-
mauve.

(e) Pain et petit pains (rolls) 1-2 livre de sucreistallé un établisse-
pour 100 livres de fleur. ment pour l'utilisation des déchets de 'poisson, et les

Cinquante 100 l e f u matières grasses qu'on en obtient se endent sur le
manufacture des produits (a), (b) et 100 pour matir qui sertn e au anmauxleteau
cent (le (e) devra être du sucre jaune ou du su- volaie qui se ven $10 la tonne.

ere brun.
3. Aucune personne ne devra employer dans la manu-

facture de:
(b) Bonbons, chocolats, produits solides du choco- (le concert avec les autorités du Dominion, a pris les

lat, coco, produits du coco, gomme à mâcher,concerne l fourrage et le

coco desséehé, ou tabac, plus de 60 pour cent debétail dans 'Alberta en hivernant le bétail dusud de
lacoomsétéiou tabacelus de 60cr pour cen- l'Alberta dans le nord, où les gelées,,précoces -ont aug-
la consommation mensuelle de sucre pour l'an-de fouraage.

(b) Sirop de table; mimel composé, composés de heur- Seager Wheeler, le renommé produenur de blé de la
re d'érable et de sirop d'érable, ou autres pro- Saskatchewan, a croisé une variété àe :blé qui 'mûrit,
duits du même genre, plus de 50 pour cent dTýla lit-on, dix jours plus tôt'que le fameux ble Marquis,, et
moyenne de. la consommation mensuelle de ý'Ù- qui est, virtuellement, exempt de rouilie.1et échappe auxcre poursl'année 1917, la moitié de ce sucre de- gelées précoces sur les prairies.
vdnt être du sucre jaune ou du sucre brun. '

(c) Sirops pharmaceutiques et préparations mède- l BEURRE D oRABL eREM Pe FORnT
cinaleg, plusade 75 pour aent de la moyenne deporteurd

laio additionnelle Unsull copt doite êtr tenu égle

la cnsomatin mnsulle e scre e 117, Le Beurre d'Erabl*e Crème de Foreat'fait selon des for-.(d) Bières, ales, liqueurs doucesfruitsà fontaine à mules exclusives par Small's, Limited,est un e produit
soda, jus de fruits ou sirops de fruits, poudres qui devient de joWempljour plus popui re et qui est de
à dessert ou à gelées oupoudres de guimauve,. plusen plus apprécë tant par le consmmateur qui rn
après le 30 septembre 1918, plus de 50 pur cent fait n usage profitable ue par le masro chand qui trouve
de la moyenne de l quantité mensuelle d de su- avantage à si vente.à
ere employée durant l'année 1917. M. Morel, le oyageur de Small's pod Montréal, est.

4. Aucune personne ne devra faire usage dans la m- à la fois l'ami des matandens de go 'dont i faei1it.
nufacture de la crème à la glace, de plus de 5 1-2 ldivres les affaires ,etdes marhnds-détaillans dont il'estl
de sucre de cannepour 8 gallons de crème à la gl le. visiteur fidèle et dévoué: u l m esin que luis e Lait

5. L'usage du sur danslamanu.avonb ménager avec plus de ta les in rèts des ins et. des
est prohibé. autres, et est là-qu'il faut trouvers e Partie le sert

6. Des -certificatsm pour l'achat deusucre pour la me- dedouceýs-en affaires. d d
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